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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°245  

Juillet 2019 

Fermeture secrétariat de mairie 
La Mairie sera fermée du  7 au 23 août. 

Vous pouvez nous contacter par mail : drom@mairie-drom.fr 

Ou laisser un message au 04.74.30.67.48 

En cas d’urgence, il convient de s’adresser au maire au 07.82.36.72.24 

Cinéma rural  

Lundi 15 juillet 2019, à 19h 30      

« Dumbo »  
 

(film américain de Tim Burton avec Colin Farrell, 

Danny DeVito, Michael Keaton ; sorti le 29 mars 

2019 ; durée 1h52.  

Les enfants de Holt Farrier, ex-artiste de cirque char-

gé de s’occuper d’un éléphanteau dont les oreilles dé-

mesurées sont la risée du public, découvrent que ce 

dernier sait voler.. 

Comme chaque année, les vendredi du Revermont passent 

par Drom : le concert aura lieu le 19 juillet de 18 à 20 h 

sur la place docteur Gaillard avec le groupe Bastoon et 

Babouschka. 

Bastoon et Babouschka est un duo de chanson française, 

une chanson qui chatouille, qui décoiffe, qui bouleverse à 

travers des histoires singulières : un spectacle déjanté de 

chansons françaises avec des mots dedans ! 

En accompagnement des soirées organisées dans le cadre des Vendredis 

du Revermont, l’association photo 

club suranais, installera l’exposi-

tion « Portraits en Rever-

mont » ; il s’agit de portraits d’ha-

bitants du Revermont.   

Vendredis du Revermont 

Les 28 et 29 sep-

tembre, c’est la fête 

de Drom. 

Le temps fort de 

notre fête repose sur 

son défilé de chars. 

Cette année encore, 

nous comptons sur 

votre créativité. 

 

Vous êtes conviés à 

la réunion de pré-

paration de la fête 

qui se tiendra le 

mercredi 10 juillet à 

18h30 à la salle de 

réunion. 



 

Soutien au Référendum d’Initiative Partagée 

La proposition de loi n°1867 visant à affirmer le caractère de service public national de l’exploi-

tation des aérodromes de Paris a été déclarée conforme aux dispositions de l’article 11 de la Cons-

titution et de l’article 45-2 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 par le Conseil Constitutionnel. 

Vous pouvez enregistrer votre participation sur https://www.referendum.interieur.gouv.fr/ : il 

faut être inscrit sur les listes électorales et vous munir de votre pièce d’identité pour renseigner les 

formulaires. 

D’autre part, le soutien peut aussi être enregistré dans la commune la plus peuplée du can-

ton : pour notre canton, il s’agit de la commune de Val Revermont. 

Ce dispositif consiste, pour la commune la plus peuplée de chaque canton : 

 - à mettre à la disposition des électeurs qui souhaitent apporter un soutien, un point d’accès au site 

https://www.referendum.interieur.gouv.fr 

L’électeur pourra, de manière autonome, déposer son soutien sur la plateforme 

 - à mettre en place un accueil physique où l’électeur pourra déposer son soutien sous format papier, 

une personne désignée par le maire procèdera alors à l’enregistrement de son soutien sur la plate-

forme du ministère. (cerfa 15264*02  https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/

cerfa_15264.do) 



 

Le service des lignes scolaires de l’agglomération du Grand Bassin de Bourg en 

Bresse devient Rubis’Junior.  

Pour bénéficier du service Rubis’Junior, il suffit de souscrire à l’abonnement 1 Aller/Retour par jour 

scolaire (frais de dossier 20€) en se connectant à la plateforme d’inscriptions 

www.rubisjunior.grandbourg.fr 

Deux possibilités d’inscription au service : 

- L’élève dispose déjà d’une carte OùRA! et a souscrit à un abonnement 1 Aller/Retour   par jour 

scolaire en 2018. 

Dans ce cas, il conserve sa carte qui est valable 5 ans à compter de sa date de créa-

tion et rechargeable. Lors de l’inscription, il contrôle sa fiche client, apporte les 

modifications nécessaires, règle les 20€ de frais de dossier et valide la commande. 

L’élève  recevra à domicile une vignette à coller sur sa carte OùRA!  

- L’élève ne dispose pas d’une carte OùRA! 

Dans ce second cas, il s’inscrit sur la plateforme, suit les instructions, joint les pièces justificatives, règle 

les 20€ de frais de dossier et valide sa commande. Il recevra sa carte chargée ou équipée d’une vignette à 

son domicile 

Les inscriptions aux transports scolaires devront être faites  avant le 15 juillet 2019 pour 

être en règle pour la rentrée. 

Attention, si l’élève a perdu sa carte OùRA!, il est nécessaire au préalable d’établir un duplicata de 

sa carte à 8€ à l’Agence Grand Bourg Mobilités pour pouvoir souscrire au service Rubis Junior. 

 

 
 

Enquête publique carte communale 

L’enquête publique relative au projet de  carte communale sera ouverte du 6 septembre au 11 oc-

tobre 2019. Les modalités de l’enquête seront transmises ultérieurement. 

 

Rallye su Suran  

L’édition 2019 se tiendra les vendredi 20 septembre et samedi 21 septembre. 

Cette année, il n’y aura pas de spéciale sur notre 

commune le vendredi.  

La spéciale « Valuisant-Mt July » fera 2 passages le sa-

medi à 9h00 et 19h00 avec réouverture de la route 

entre les 2 spéciales.  

 

 

Fête de Drom 

Cette année, la fête de Drom se déroulera les 28 et 29 septembre. 

Les associations ainsi que tous les habitants qui souhaitent s’impliquer sont 

conviés à une réunion de préparation :  

 le mercredi  10 juillet à 18 H30 à la salle de la réunion. 

Inscriptions transport scolaire 

Dates à retenir 

Agence Grand Bourg  Mobilités  2, rue du 19 mars 1962 01 000 Bourg en Bresse 

Tél  04 74 45 05 06       Adresse postale : 8, rue Guntenberg—01000 BOURG EN BRESSE 



 

Espace jeunes de la CA3B 

Tous les mercredis et jeudis du 10 juillet au jeudi 29 août 2019 

de 14h à 16h30, l’AGEK organise une traversée du tunnel de 

Drom / Ramasse et présente  la vallée sans rivière. 

Randonnée accessible aux familles avec enfants (à partir de 6 

ans). 

Prévoir voir des bottes 

Rendez-vous Place Docteur gaillard 

Tarif :  

Adulte : 7€  

Enfant de 6 à 13 ans : 5€ 

 

 

 

Randonnées accompagnées au tunnel de Drom 


